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Chapitre 1 

Le projet

24 Juillet 2025



La décision
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Le projet actuel

• Maintenir les formations de l’INSPE de la voie technologique et professionnelle
• Relocaliser les activités dans un nouveau site

La date d’effet

• 1er 09 2026 au plus tard

Les conséquences

• De nouveaux locaux avec la particularité des plateformes techniques

• Gestion des ressources humaines



Chapitre 2

L’analyse de la 

situation actuelle
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Les effectifs étudiants en 24-25
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Le Patrimoine

Problèmes hérités de responsabilité légale

• Occupation sans cadre CDU
• Présence sans cadre d’un lycée professionnel dans les locaux
• Responsabilité de l’ensemble pour l’UPEC et sa Présidence

Des évolutions insuffisantes

• À la suite de l’avis défavorable de juin 2024, problème pris au sérieux par les parties
prenantes (Etat, Rectorat, etc.)

• CDU et convention de superposition en cours qui ne règlent pas le problème (soit l’UPEC
reste responsable ; soit ses personnels dépendent du lycée pour la sureté et la sécurité
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Le patrimoine

Pourquoi relocaliser les activités ?

Des locaux sous occupés :
• 12000m2 / 400 étudiants (surface équivalente à la FST et 10 fois moins d’étudiants) 
• Importantes surfaces d’ateliers avec d’autres destinations difficiles
• Un territoire où d’autres universités P8 et P13 sont plus présentes
• Des coûts d’exploitation en forte augmentation :
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Le Patrimoine
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Les personnels



Organigramme actuel
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Chapitre 3

Le projet de  

relocalisation
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Le site de Saint-Denis du CNAM

2 bâtiments du CNAM à Saint-Denis : 
Landy 2 et Synergie 2

Accès direct : RER B, L 15 du GPE 

Accès à 1 station : RER D, L14, 16 et 17 du GPE
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Accès Landy 2 : 6 mn RER Accès Synergie 2 : 10 mn RER Accès Landy 2 / Synergie 2 : 7 
mn

Le site de Saint-Denis du CNAM
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Synergie 2 : plateaux de chimie

Bâtiments Landy

Le site de Saint-Denis du CNAM
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Entrée

Extérieurs végétalisés

Le site de Saint-Denis du CNAM
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Cafétaria Espaces commun étudiant 

Le site de Saint-Denis du CNAM
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40 Salles de coursSalle de documentation2 amphis de 64 places et 1 amphi 

Le site de Saint-Denis du CNAM



Les besoins UPEC/INSPE remontés au CNAM 
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Laboratoires de chimie présents sur Synergie 2

Rentrée 2026 : 4 laboratoires de SII / STI existants



Les locaux disponibles
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En Gris les locaux tertiaires dédiés UPEC environ 800m2

Possibilité de faire 3 salles de TD de 12/14 personnes

Mutualisation des plateformes et salles de cours 



Chapitre 4

Les éléments à retenir 

pour validation d’une 

relocalisation
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Le scénario proposé rentrée 2026

Organigramme cible

Eléments budgétaires

800 m2 d’espaces dédiés avec participation aux charges 150 €/m2/an soit 120 k€

Equipement laboratoire courant fort 30 k€ et provision pour le déménagement 70k€

Mutualisation des plateformes, salles de cours, amphis : cout variable et estimé à 150 k€ 
maximum 

Un unique scénario retenu pour la rentrée 2026, la relocalisation des formations dans les locaux du 
CNAM de Saint Denis répondant à toutes les priorités demandées dont : Accessibilité des lieux pour les 
futurs étudiants, maintien au maximum d’une unité des équipes et de l’offre de formation. 
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Calendrier et Etapes

Calendrier

✓ Rectrices ESR Ile de France et Créteil avisées par courrier en Décembre
✓ Validation par le CA du 24 Janvier du projet de sortie du site de Saint Denis actuel
✓ Poursuite des réunions d’informations et de concertations avec l’INSPE
✓ Présentations en Conseil de Gestion de l’INSPE du 13 juin de la solution CNAM
✓ Région Ile de France, DGESIP 

Avis du CSA du 27 Juin 2025

Vote au CA du 4 Juillet 2025

Etapes suivantes

✓ Finaliser la convention pour information des tutelles 
✓ Réaliser les aménagements
✓ Accompagnement RH de l’ensemble des collègues BIATSS (plan de formation, 

reclassement, etc…) 



www.u-pec.fr

Cabinet - DGS
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http://www.u-pec.fr/
http://www.u-pec.fr/
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